
Octobre 2023Octobre 2023

N°7N°7

  Le p’titLe p’tit
             Vignotin             Vignotin

Bulletin 
   Municipal

Contacts
Secrétariat de Mairie :

Tel : 03.29.91.12.90
Mail : secretariat@communedevignot.fr

SIVU et CODECOM

Secrétariat du SIVU des Ouillons :

Tel : 03.29.91.50.33
Mail : sivudesouillons@communedevignot.fr

Horaires d’ouverture au public :

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
Le samedi sur rendez-vous de 10h à 12h

Site web : www.vignot.org

Communauté de Communes de Commercy - Void - Vaucouleurs :

Maison des Services
Château Stanislas 55200 COMMERCY

Tel : 03.29.91.21.88 - Fax : 03.29.91.18.85
Mail : cc-cvv@orange.fr

Site web : http://cc-cvv.fr/

Service déchets : 03 29 89 27 25 – tri.cc-cvv@orange.fr

COMMUNE COMMUNE 
DE VIGNOTDE VIGNOT



Tous droits réservés
Photos : Mairie - Vignot Coeur de Meuse
Directeur de la publication : Nicolas MILLOT
Coordinateur : David SINAMA
Rédacteurs : Valérie LURAT - Annick REINBOLT
Conception : Cynthia GOSSET
Dépôt légal : Octobre 2023
ISSN en cours
Impression : Imprimerie Aubriot - Commercy

- 2 -

Mot du Maire ...................................................................... 4-5
Travaux et/ou Aménagements ........................................... 6-12
Vivre en communauté ........................................................ 13
Éco de Vignot ..................................................................... 14-16
Médiathèque et Culture .................................................... 17
Associations ........................................................................ 18-19
Sports et Nature ................................................................. 20-21
Animations et Évènements ................................................ 22-26
Bon à savoir ........................................................................ 27-29
Recrutement ....................................................................... 30
Etat-Civil ............................................................................ 31
Contacts .............................................................................. 32

Sommaire

- 3 -

A
s
s
o
c
i
a
t
i
o
n
s

AM RACING (Moto Cross) 0688242663 - annick.reinbolt2@gmail.com
LOISIR COUTURE - 0643399442 - nadine-S55@hotmail.fr
UNION JEAN THIRIOT (Festivités) 0613341418 - ujtassociation@gmail.com
ACTION CATHOLIQUE ENFANTS (Activités) 0329910876 - gc.muller@free.fr 
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE - 0632055795 - combe.daniel@gmail.com
FOOTBALL CLUB - 0329915202 - fcvignot-foot@hotmail.fr
BADMINTON CLUB - 0676556790 - scbv55200@gmail.com 
AVENIR DE VIGNOT (Basket) 0643102055 - avenirdevignot@gmail.com
ACCA (Chasse) alexandre.hemelot@educagri.fr
RAYS AUX OUILLONS (Animation) 0675900983 - combe.daniel@gmail.com
A.R MOTORSPORT (Moto Cross) 0670652216 - aurore.cuney@gmail.com
VIGNOT NATURE ET SPORTS - vignotnatureetsports@gmail.com
LE P’TIT PAILLE EN QUEUE (Danse) 0676114269 - leptitpailleenqueue55@gmail.com
LA VIGNOTINE (Festivités intergénérationnelles) lavignotine@gmail.com
LE COEUR SUR LA PATTE (Protection animales) 0630062539 - clara.carlot@wanadoo.fr
MEUSE VOYAGES EVENEMENTS - 0329904194 - contact.mve55@gmail.com
LA BOULE VIGNOT TEAM - 0676567023 - lecoq55@live.fr
LES AMIS DE LA COUNTRY - 0647231882 - lesamisdelacountrydecommercy@laposte.net



Mot du 
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L année 2023 aura été une année d'investissement importante 
pour Vignot, tant sur le plan de la modernisation des 
équipements collectifs, sur le plan de l'embellissement, 
du respect environnemental, des réfections de rues, de la 
sécurité routière, du développement du commerce local, de 
l'implantation d'activité,  de l'équipement sportif et de loisir 
pour nos jeunes...

La mise en place du frontage sur demande, l’éclairage public qui 
est passé maintenant au 100 % LED, la lutte contre les mauvais 
branchement sur le réseau d'assainissement sont autant de 
chantier qui doivent nous permettre de vivre mieux au quotidien, 
tout en ayant une meilleure maîtrise des coûts de ces services.

Pour notre production d'eau et la gestion des eaux usées, c'est par la mise aux 
normes des installations publiques et privées que nous maîtrisons les coûts de 
traitement de l'assainissement et il appartient à chacun d'effectuer les mises aux 
normes en vigueur. 

En effet avec l'extinction des lumières une partie de la nuit et avec la mise en place 
des systèmes LED, la facture à la charge de la municipalité a diminué de plus de 
40%, malgré une augmentation déraisonnable des coûts de l'énergie. 

C'est par notre capacité d'anticipation et la participation de chacun que nous restons 
en capacité de gérer au mieux les charges de la collectivité.

Notre prestataire VEOLIA effectue des contrôles et se tient à votre disposition 
pour toute question a ce sujet. 
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Les nouveaux projets émergeront dans les semaines à venir par le développement 
de services sur les Ouillons, ou encore la réhabilitation de la Maison Verneau, 
héritage municipal du Général VERNEAU mort pour la France, à qui nous 
souhaitons redonner une image digne d'un lieu de vie et d'activités, pour tous. 

Avec toute ma bienveillance
Pour l'équipe municipale, Nicolas Millot, Maire de Vignot

C'est toujours avec cette même volonté de moderniser notre cadre de vie, tout 
en respectant notre histoire commune que toute l'équipe municipale poursuit son 
travail avec réflexion et engagement. 

Maire

Nous nous attacherons particulièrement au respect de ces points de conformité 
dans les mois à venir.

Je tiens à remercier l'ensemble des acteurs qui participent à la vie de notre 
village, les partenaires, les salariés de la municipalité, les services de l'Etat, du 
Département, de la Région, les associations et bénévoles, vous tous habitants 
de Vignot qui participez au rayonnement quotidien de notre beau village.

En effet il n'est pas acceptable de devoir payer des factures de traitements des eaux 
usées alors que celles-ci voient en leur sein se déverser des eaux de pluie, qui elles 
ne demandent qu'a retourner dans la nature sans aucun traitement. 

Tout comme il n'est pas acceptable de voir de l'eau salies se déverser dans nos 
rivières, dans nos rues...
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Aménagements
C’est un projet facile d’accès juste devant chez soi et à mettre en oeuvre si l’on est
encouragé. Cela vaut la peine que chacun s’investisse dans l’embellissement de 
son village. Ce sont pour ces raisons que nous avons mis en place le frontage.

Avant

Après

En Mai dernier, nous avons implanté les premiers 
frontages chez quelques riverains. Ceux-ci sont au 
départ gérés par la commune; mais chaque riverain est 
invité à prendre soin de cet espace par la suite.

Il suffit de venir en mairie retirer un dossier « frontage 
»; à votre domicile, il vous faudra renseigner vos 
coordonnées et réfléchir sur vos attentes. Des végétaux 
vous seront proposés dans le dossier en concertation 
avec un pépiniériste.

Après retour de votre dossier, un agent technique 
prendra rendez-vous et se déplacera à votre domicile 
afin de convenir des travaux à réaliser. Une charte sera 
signée. 

Les employés de la commune feront les travaux nécessaires à sa réalisation :

Terrassement
Plantations des végétaux

...

Il vous restera plus qu’à prendre soin de votre nouveau 
devant de maison.

Pour tout renseignements, vous pouvez contacter 
la mairie au 03 29 91 12 90 ou par mail à l’adresse 
suivante : secretariat@communedevignot.fr

Frontage

- 6 -

Travaux et
Opérations

Créer des frontages, là où n’y en a pas, c’est la proposition que nous avons 
mis en place pour que nos rues cessent d’être juste des lieux des circulations et 
redeviennent des lieux de vie.

Une rue n’est pas une route. Comme l’énonce le dictionnaire, 
c’est, par définition usuelle, «un chemin bordé de maisons».

Le frontage permet à l’habitant de participer activement à 
l’image de la rue et de son village. 
Le rôle des plantes peut s’avérer très important.
Cultiver dans les frontages des plantes en pleine terre permet 
d’embellir; à peu de frais, les façades et de contribuer au 
charme des lieux. On peut ainsi transformer une rue en « rue-
jardin ».

Son ambiance peut alors inspirer un sentiment de sécurité et 
inviter au respect mutuel entre les usagers, la rendre agréable 
à parcourir et inciter à y séjourner.

Disposer d’un frontage devant sa façade donne à un riverain des possibilités 
avantageuses répondant à de nombreux usages ou besoins tels que :

- Premier avantage : redonner du souffle aux citadin-es et 
lutter contre la pollution : En fonction des saisons et de 
l'implantation, le mur ou le devant de maison change de 
couleurs : il est vivant.

- Deuxième avantage : Phonique : Même si l'on ne peut pas 
attendre d'une façade végétalisée ou d’un devant de façade 
qu'il isole complètement du bruit extérieur, elle l'atténue tout 
de même, un mètre linaire de ce type d'installation réduit 
d'un décibel le son extérieur.

- Troisième avantage : Thermique : Une excellente alternative 
naturelle pour se refroidir en été, mais aussi garder la chaleur 
de la maison en hiver.

Après

Avant



Création de fosses à végétaux.

Chemin des Cheminot

Travaux et
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Modernisati 
Rue Pasteur

Rue Verneau

Des travaux de réfection des trottoirs et des réseaux ont 
été effectués début 2023. Les trottoirs sont désormais aux 
normes d’accessibilité, ils laissent des accès piétonniers 
pour les commerces et habitations. 

Réfection des enrobés et implantation de 4 arbres.

Des fosses à arbres ont vu le jour.

La municipalité a choisi de remplacer l’éclairage public du Chemin des Cheminot 
par des luminaires photovoltaiques à système solaire LED. Il s’agit de luminaires 
à déclenchement automatique en cas de mouvement dans la rue. 

Ce dispositif permet de faire un gain considérable 
au niveau énergétique, mais également 
d’améliorer l’environnement en supprimant les 
câbles électriques au-dessus de la route.  
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Aménagements
LED

on du village

Situé à l’intersection de la rue Maréchal Leclerc et de la rue Jean Thiriot, cet ilot 
intitulé «Poste aux Chevaux» retrace l’histoire du village. En effet, le village de 
Vignot étant situé sur la route de Saint-Mihiel à Toul, un poste de péage était 
nécessaire pour le service du gouvernement et des particuliers.  

Il a été imaginé par la municipalité, dessiné et gravé sur une plaque de métal par 
Cathy Grados une administrée et réalisé et entretenu par les agents techniques 
communaux.

112 points lumineux ont été remplacés sur Vignot. 

Le but est de supprimer les ampoules très énergivores par des 
systèmes LED modernes et peu consommateurs d’énergie. 
Bientôt Vignot sera 100 % LED.

Massif Floral
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Travaux et

De nombreux travaux ont été réalisés dans la salle polyvalente gérée par le Syndicat 
Intercommunal à Vocation Unique de Commercy-Euville-Vignot :

 - Réparation de la porte d’entrée suite à dégradation d’une valeur de 1533€ 
 

 - Réfection du parking (2ème tranche) pour 16000€

 - Remplacement des lumières néon par des leds pour 30000€

 - Remplacement des ballons d’eau chaude pour 12000€

 - Un meuble inox pour la cuisine d’une valeur de 3788€

 - Equipement sportif pour le scolaire (tapis) pour 1400€, (coffre de 
rangement) pour 1200€

La municipalité a aménagé un terrain 
multisports sur un ancien terrain de 
tennis. Installé et disponible depuis 
avril 2023, il fait la joie de nombreux 
jeunes du secteur. Cet agorespace 
donne la possibilité de jouer aux 
sports suivants : 

Foot; Basket; Hand; Hockey; Volley; 
Badminton; Tennis-ballon; Tennis.  

Site des Ouillons

Aménagements
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Le principe est le suivant : si vous 
êtes client du crédit agricole, vous 
pouvez venir retirer (avec votre 
carte uniquement) la somme allant 
de 20€ à 100€.

Tous les terrains du quartier de 
commerce sont réservés, les permis 
de lotir sont en cours et les études 
techniques ont été réalisées.

Le début des travaux est prévu au plus 
tard début 2024. 

Sur le lot 01, une Boulangerie/Pâtisserie (Maison Vacon) a ouvert ses portes le 
1er février 2023. Idéalement implantée, elle offre la possibilité de stationner 15 
véhicules.
En plus des services : 

 - De vente sur place
 - De vente à emporter 
 - D’un Système de drive

La Maison VACON a installé au sein 
de la boulangerie un distributeur de 
monnaie en partenariat avec le crédit 
agricole.



Aménagements
Sécurité routière

Un «feu récompense» a été installé au centre du village 
(Rue Carcano). Il se met au vert quand les usagers 
respectent la limitation de vitesse qui est de 30km/h au 
centre du village. C’est un outil pédagogique permettant 
de réguler la vitesse des véhicules et d’assurer la sécurité 
des usagers, automobilistes et aussi piétons. 

Seulement 4 non respects ont été recensés à ce jour, suite à 
ce bilan positif, un second feu sera installé prochainement 
Rue du Général Verneau (sens Commercy Vignot)

Des contrôles réguliers de gendarmerie sont organisés.

Pour éviter le risque d’accident, la municipalité a mis 
en place aux 4 passages piétons du centre de Vignot 
4 luminaires photovoltaiques à déclenchement de 
présence. 

Visible lors des heures de pénombre, à chaque fois 
qu’une personne approchera du passage piéton, la 
lumière s’allumera, ce qui signalera une présence à tout 
véhicule approchant de l’endroit.
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Vigilance

Malgré de nombreux aménagements, le risque zéro est 
impossible, nous faisons appel à la vigilance de tous. 
Sensibilisons nos enfants aux dangers quotidiens.

Nous rappelons par ailleurs que la baignade dans la Meuse 
est interdite. 

Vivre en communauté

Entre 22h et 7h, les bruits nocturnes troublant la tranquillité 
d’autrui sont punis d’une amende. Afin de sanctionner d’éventuels 
perturbateurs, une caméra a été ajoutée rue du Général Verneau. 
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Tout type de bruit ne doit porter atteinte à la tranquillité du voisinage

Concernant nos amis à quatre pattes, le propriétaire est toujours responsable de 
son animal et des actes qu’il occasionne.

La législation vous impose sous peine d’amendes :
 De promener votre chien en laisse
 De ramasser ses déjections (sac disponible en mairie)
 De veiller à ce que votre animal ne porte pas atteinte à la tranquillité publique

Il est par ailleurs décent de faire uriner votre animal dans les caniveaux plutôt que 
sur les façades des habitations.

Concernant l’entretien de la voie publique : nettoyage des feuilles mortes et 
détritus; désherbage; dégagement de la neige et du verglas; épandage de produits 
visant à assurer la sécurité du trottoir en hiver...

Chaque propriétaire doit assurer l’entretien de sa partie de trottoir.
Pour un immeuble d’habitation en copropriété, l’entretien du trottoir situé devant 
l’immeuble incombe au syndic de la propriété.
Pour un immeuble où un seul propriétaire loue plusieurs logements, l’entretien du 
trottoir repose sur chacun des occupants.

Il est interdit de brûler tout déchet à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels. 
Les déchets végétaux sont considérés comme des déchets ménagers et peuvent 
donc être déposés gratuitement à la déchetterie.

- Sauf urgence, les bruits de chantier sont autorisés entre 7h et 20h du lundi au 
samedi (hors jours fériés)
- Les appareils bruyants sont autorisés :
 De 8h à 12h et de 14h à 19h30 du lundi au vendredi
 De 9h à 12h et de 15h à 19h le samedi
 De 10h à 12h le dimanche et jours fériés

Nuisances sonores



Eco de
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Informations :

Adresse : 3-5 rue du Général Verneau
Facebook : @atelierdegaelle

Tel : 06 76 30 36 71

L’Atelier de Gaëlle

-Spécialiste du Sourcil, grâce à une 
formation et un travail au sein de la 
marque n°1 au monde.

-Spécialisée dans le bien-être, massages 
et soins du visage, grâce à  une formation 
spécifique.

Elle propose le rehaussement de cils, 
l’épilation du visage et du corps et la 
beauté mains/pieds.

Située au 3 et 5 rue du Général Verneau, l’enseigne «L’atelier 
de Gaëlle» vous accueille (uniquement sur rendez-vous) :

Le lundi; le mardi; le jeudi; le vendredi et le samedi

Pour Gaëlle : prendre soin de ses clientes/clients avec des soins et produits adaptés 
à leurs besoins est indispensable (chaque soin est unique, car chaque personne est 
unique). Elle propose également des soins pour les enfants et les adolescents, car 
eux aussi ont le droit au bien-être.

Gaëlle Frey est esthéticienne diplômée depuis plus de 10 
ans, avec expérience en SPA de luxe urbain, ainsi qu’en 

parfumerie et institut.

Les produits sont Bio et naturels.
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Vignot
Bio en Grand Est

Le groupement a pour but de fédérer les 
agriculteurs bios, de les représenter et de les 
accompagner.

Bio de Meuse est l’échelon Départemental de 
cette association et l’échelon National est la 
Fédération Nationale d’Agriculture Biologique 
(FNAB).

Située au 3 et 5 rue du Général Verneau, l’enseigne 
«Bio en Grand Est» est le réseau des Agriculteurs Bio 

de la Région.

Informations :

Mickaël COUCHOT

Chargé de mission à Bio Grand Est
Animateur de Bio de Meuse.

Adresse : 3-5 rue du Général Verneau
Site internet : www.biograndest.org

L’association organise notamment un marché bio annuel en mai à Bar-le-Duc, un 
Rallye pédestre Bio en juin et est présent à Verdun Expo. 
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Eco de Vignot
Extravagance

Située au 3 rue Pasteur, l’enseigne «Extravagance» est un 
salon de coiffure pour Hommes, Femmes et Enfants.

Installée à Vignot depuis 14 ans, la gérante Aurélie Morlot 
en fait son métier depuis 30 ans. 

Horaire d’ouverture

Mardi de 10h à 12h et de 14h à 18h
Mercredi de 9h à 16h

Jeudi de 9h à 18h 
(Sur rendez-vous de 12h à 14h)

Vendredi de 9h à 18h 
(Sur rendez-vous de 12h à 14h)

Samedi de 9h à 16h

Exemples de coupes réalisées

Des travaux d’embellissement du salon 
ont été réalisés courant juillet et août 2023 
afin de donner un peu de peps et créer une 
nouvelle ambiance : 

- Modification du lettrage de l’enseigne 
par J-Style.

- Changement de teinte par LB peinture55.

- Réagencement de l’intérieur.

Informations et coordonnées - Médiathèque

Les horaires d’ouvertures

Les Mardis de 16h00-17h30
Les Mercredis de 10h00 à 12h00 et de  16h00 à 17h30

Le 1er et 3ème Samedi de chaque mois de 10h00 à 12h00
Les coordonnées de la médiathèque 

Mail : mediathequedevignot@gmail.com / Tel : 03 29 78 59 02
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Médiathèque et Culture
Retour sur les Evenements

Animations 
Avril - Septembre 2023 

Langue des Signes
Par Aurore Mennuni 

Tapis Lecture
La Ferme

Raconte Tapis
Trois petites culottes

Oika Oika
par Laëtitia DIDOT

Raconte Tapis
Bonjour Poussin



Football

Assoc
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Les dirigeants du club sont composés d’un bureau comprenant : 

M. Kevin ROMOR (président); Mme Ludivine ROMOR (secrétaire); M. Jérome 
BOSSUOT (trésorier) ainsi que des membres actifs : 
M. Mario ROMOR, M. Tony DEHAIS et M. Johnny TAMBOUR. 

Notre but, notre envie est de donner du plaisir 
et que nos joueurs prennent du plaisir entre 
eux déjà et à jouer au football ensemble. 
Nous entamons notre deuxième année en 
entente avec le club ESLC Lérouville qu’on 
remercie pour leur don de petits buts et de 
nous permettre d’agrandir notre club.

Nous avons réussi a créer des catégories 
jeunes et à faire grandir le club. Après la 
perte de notre équipe sénior à cause du 
covid, nous avons réussi à maintenir le 
club dans de bonnes conditions avec nos 
jeunes. 
Nous sommes un club familial, notre 
but est de prendre soin de nos adhérents 
surtout nos jeunes. Beaucoup de choses 
sont organisées pour nos licenciés 
notamment du futsal, une section loisir 
et des rencontres joueurs contre parents 
qui sont très conviviaux. 

L’association Football Club de Vignot a été créée il y a plus de 10 ans, 
après avoir évolué en UFOLEP, les responsables du club ont décidé 
d’inscrire le club en fédération Française de football afin de pouvoir 
être en ligue Grand-Est et de faire des compétitions officielles en 
district Meuse. 

Présentation de l’association par Kévin ROMOR :

iations

Informations :

Contact : Monsieur Kévin ROMOR
Mail : fcvignot.foot@hotmail.fr

Tel : 06 89 12 98 55
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Nous avons des équipes en catégorie U7, U9 et U11, une équipe U16 et grâce à 
l’entente nous avons pu créer une équipe U14 donc le club s’agrandit encore et 
nous avons toujours l’équipe vétéran. Nous allons continuer notre entente avec le 
club de Lérouville afin d’essayer de grandir encore. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
me contacter aux coordonnées ci-dessous.

Nous espérons encore le soutien de notre 
Mairie pour nos installations de Vignot qui 
sont essentielles et très importantes.

Si vous voulez prendre du plaisir, à vous amusez que cela soit en compétition ou 
en loisir, que vous soyez jeunes ou plus anciens, n’hésitez pas à rejoindre notre 
club, vous serez les bienvenus. 

Club
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Sports e

Documents disponibles en Mairie. 

Suite à ce partenariat, Imagin Sports a 
recensé pour le moment une 50aines de 
Vignotins au lieu de 15, les autres années.

Dans le cadre du projet sport pour tous et pour entretenir la dynamique «Commune 
sportive» dont nous avons obtenu le label fin 2021, la municipalité a décidé :

 - De continuer de proposer le Ticket Sport pour les enfants Vignotins afin 
qu’il puisse bénéficier d’une réduction pour l’adhésion à un club sportif de Vignot
 

 - De signer un partenariat avec l’enseigne locale «Imagin’Sports» afin de 
permettre aux Vignotins de bénéficier de conditions tarifaires très avantageuses 
pour accéder à la salle de sport, mais également aux cours collectifs. 

Plus de renseignements :

Imagin’Sports : 07 85 56 61 85

Mairie de Vignot : 03 29 91 12 90
secretariat@communedevignot.fr

t Nature
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La commune a participé à deux dispositifs nature au cours de l’année 2023 :

Commune Nature

Le but de la distinction «Commune Nature» est de 
mettre en lumière et de récompenser les communes qui 
s’engagent dans une démarche zéro phytos. En effet, 
des diagnostics sur la qualité des eaux souterraines 
par la Région Grand Est et les Agences de l’Eau, ont 

régulièrement mis en évidence que la pollution des eaux souterraines est dûe à une 
mauvaise pratique des collectivités suite à l’utilisation  de produits phytosanitaires.

Un audit a été réalisé le 21 avril 2023, les récompenses seront attribuées courant 
novembre.

favorisent la pratique d’activités physiques. Une des priorité de l’équipe municipale.

Un audit a été réalisé le 3 aout 2023, nous sommes ravis de vous présenter les 
résultats :

Villes et Villages fleuris 

Le but de la distinction «Villes et Villages Fleuris» est 
de développer l’attractivité touristique, résidentielle 
et économique des territoires grâce au fleurissement.
Etre reconnu village fleuri démontre la politique que 
la municipalité s’est fixée : «Vivre bien à Vignot».
En effet, un environnement agréable, fleuri et végétalisé 

Un grand merci aux élus, techniciens, bénévoles, habitants qui participent au 
quotidien à rendre notre cadre vie plus agréable et plus joli. Tout en tenant compte 
des enjeux environnementaux à long terme, par l’utilisation d’essences peu 
consommatrices d’eau, mais aussi en redonnant place aux végétaux en cœur de 
Village par la création de fosses à végétaux et de frontages.

Dès sa première participation la municipalité de Vignot 
se voit gratifiée du label 2 fleurs au label National. 
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Fête de la musique
Située au coeur du village, les festivités ont commencé vendredi 23 juin à 18h30 
avec plusieurs chorégraphies de «l’Ecole de Danses Crystelle Roux» suivie d’une 
démonstration de Country avec l’association «les Amis de la Country».

A 19h30, place au groupe Pagro Megra suivis du DJ Sceno Presta Event à 21h30 
jusqu’au bout de la nuit. 

La manifestation a regroupé plus de 600 personnes dans la convivialité et la bonne 
humeur.

Un grand merci aux spectateurs, à l’association Union Jean Thiriot en charge de 
la buvette et de la restauration, ainsi qu’aux musiciens et aux agents municipaux. 

Rendez-vous l’année prochaine.

Animations et

- 23 -

Evénements
Feu d’artifice

La buvette et la restauration étaient gérées 
par l’association Union Jean Thiriot avec en 
complément une animation foraine proposant de 
la barbe-à-papa, des churros, des granitas, des 
ballons lumineux et une pêche aux canards. 

L’orchestre Mickaël Clément a animé le début 
de soirée, suivi du DJ SCENO Presta Event. Des 
jeux en bois géants étaient mis à la disposition 
de tous pour divertir petits et grands jusqu’au 
lancement du feu à 23h.

Le feu d’artifice a été réfléchi et travaillé en amont par la 
municipalité et l’association JM-Animation spécialiste des 
spectacles pyromusicaux.

13 techniciens ont installé le jour même, les 
fusées et éléments du décor.

Les festivités ont démarré le samedi 15 juillet à 
19h. 

Malgré les conditions climatiques catastrophiques, 
vous étiez très nombreux à venir profiter de ce 
magnifique feu d’artifice sur le thème humoristique.

Rendez-vous vendredi 12 juillet 2024 pour un 
spectacle son et lumière inoubliable.



La commune a organisé son premier 
thé dansant de la saison 2023-2024 le 
dimanche 10 septembre 2023.

L’animation continue a être proposée un 
dimanche tous les deux mois de 14h30 à 
17h30 dans la petite salle des Ouillons. 
La participation s’élève à 10 euros par 
personne.

 Bon pour  

1 thé dansant

2023 - 2024
2023 - 2024

Afin d’encourager les Vignotins a participer aux thés dansants organisés sur la 
commune, la municipalité a décidé d’offrir 2 bons nominatifs par personne 
résidents à Vignot de 65 ans et plus.

La prochaine date du thé dansant est prévue :
 
 - Dimanche 26 novembre 2023 animé par Orchestre sensation
 
D’autres dates devraient être ajoutées prochainement.

Ces bons ont été distribués début septembre lors de l’envoi des invitations pour le 
Repas des Aînés

Animations et
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Thé dansant

Evénements
L’école du cirque
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Soirée Halloween

7 Scoots étaient de passage sur la commune, courant juillet. Suite aux 
conditions climatiques catastrophiques, nous leur avons donné la possibilité 
de loger une nuit au sec à la salle des Ouillons.

Elle s’est implanté à Vignot courant juin sur 
le site des Ouillons. A destination de l’école 
Municipale, elle a permis aux enfants de 
découvrir différentes disciplines : 

Jonglerie, acrobaties, équilibres... En 
apprenant des mouvements techniques, les 
enfants améliorent leur coordination œil-
main, leur équilibre et leur force physique.

Comme chaque année, Halloween s’invite à Vignot le 27 octobre à partir de 17h 
sur le site des Ouillons en intérieur et extérieur.

La restauration sera assurée par l’Association « Union Jean Thiriot » : soupe à la 
citrouille, hamburger dégoulinant de sauce tomate et gâteau à la carotte avec sauce 
groseille ensanglantée.

Au programme, à ce jour :

Maquillage / Spectacle de Magie / Manipulation Reptiles et photos / Spectacle 
Cracheuse de Feu / Election Miss et Mister Halloween / Bal Masqué / Animation 
DJ / Photobox d’Halloween / Cabane du Brasseur.

Repas des Aînés
La municipalité organise son traditionnel repas des Aînés le samedi 21 octobre 
2023 à la Salle des Ouillons.  Comme chaque année, nous avons le plaisir d’offrir 
le repas aux Vignotins de 65 ans et plus. Bel après-midi en perspective !
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Vendredi 27 octobre 2023

SoiréeSoirée
    Halloween    Halloween
entrée entrée 
gratuitegratuite

animations enfants
---

spectacle de magie
manipulation reptiles

spectacle de feu
---

bal masqué

A partir de 17h00

Site des ouillons
(Pâquis des Oies - VIGNOT)

Buvette et Restauration
sur place

Informations Informations 
Mairie de Vignot - 03.29.91.12.90Mairie de Vignot - 03.29.91.12.90

Bon à savoir
Agenda des manifestations

Coordonnées  : Associations page 3 / Médiathèque page 17 / Municipalité page 32

Dimanche 1 octobre : Messe Fête Pâtronale
Dimanche 1 octobre : Fête Foraine (MUNICIPALITE)
Lundi 2 octobre : Fête Foraine (MUNICIPALITE)
Mardi 3 octobre : Fête Foraine (MUNICIPALITE)
Samedi 7 octobre : P’tit Marché Vignotin
Samedi 21 octobre : P’tit Marché Vignotin
Samedi 21 octobre : Repas des Aînés (MUNICIPALITE)
Dimanche 22 octobre : Hommage aux déportés d’Auschwitz (MUNICIPALITE)
Mercredi 25 octobre : Kamishibaï (MEDIATHEQUE)
Vendredi 27 octobre : Soirée Halloween (MUNICIPALITE & ASSOCIATIONS)
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Samedi 4 novembre : P’tit Marché Vignotin 
Mardi 7 novembre : Kamishibaï école (MEDIATHEQUE)
Samedi 18 novembre : Oika Oika (MEDIATHEQUE)
Samedi 18 novembre : P’tit Marché Vignotin
Mercredi 22 novembre : Tapis Lecture (MEDIATHEQUE)
Vendredi 24 novembre : Tapis Lecture école (MEDIATHEQUE)
Dimanche 26 novembre : Thé dansant (MUNICIPALITE & ASSOCIATIONS)
Samedi 2 décembre : Cabaret (MEUSE VOYAGES EVENEMENTS)
Samedi 2 décembre : P’tit Marché Vignotin
Mardi 5 décembre : Distribution de chocolats à l’école (MUNICIPALITE) 
Mercredi 6 décembre : Défile de St-Nicolas (MUNICIPALITE & UJT)
Samedi 16 décembre : Village de Noël (MUNICIPALITE & ASSOCIATIONS)
Samedi 6 janvier : P’tit Marché Vignotin 
Vendredi 19 janvier : Nuit de la lecture (MEDIATHEQUE)
Samedi 20 janvier : P’tit Marché Vignotin

Samedi 3 février : P’tit Marché Vignotin 
Samedi 17 février : P’tit Marché Vignotin 
Mercredi 21 février : Tapis Lecture (MEDIATHEQUE)
Vendredi 23 février : Tapis Lecture école (MEDIATHEQUE) à confirmer

Samedi 2 mars : P’tit Marché Vignotin
Samedi 16 mars : P’tit Marché Vignotin
Mercredi 20 mars : Raconte Tapis (MEDIATHEQUE)
Vendredi 22 mars : Raconte Tapis école  (MEDIATHEQUE) à confirmer
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savoir
15 voix pour : Le plan de financement - site des Ouillons
15 voix pour : Le plan de financement - réfection des trottoirs
15 voix pour : Le plan de financement - Cheminot
15 voix pour : Le recours aux contrats apprentissage

09/06/23 - Membres en exercice 14 / Présents 10 / Représenté 0 / Votants 10 / Absents 4
Le Conseil Municipal prend acte :

            La démission d’une Conseillère Municipale
            Désignation des délégués titulaires et suppléants - Elections Sénatoriales

11/09/23 - Membres en exercice 14 / Présents 12 / Représenté 0 / Votants 12 / Absents 2
Le Conseil Municipal décide à :

12 voix pour : La convention de partenariat avec le Département de la Meuse
12 voix pour : La limitation de vitesse à 30km/h - Chemin des Cheminots
12 voix pour : La suppression de l’annualisation du poste d’Adjoint technique principal
12 voix pour : La demande d’aide sociale
12 voix pour : La mise à disposition du matériel de la Commune
12 voix pour : L’étude de devis - nettoyage des grilles et sépultures - Famille Verneau
11 voix pour; 1 absention : La révision de l’indemnité de fonction mensuelle du Maire
12 voix pour : L’étude de devis - cadeaux de fin d’année
12 voix pour : L’étude de devis - prestation thé dansant
12 voix pour : La suppression d’emplacements réservés N°12 / N°13
12 voix pour : L’installation d’un feu récompense

12/06/23 - Membres en exercice 14 / Présents 12 / Représenté 1 / Votants 13 / Absents 2
Le Conseil Municipal décide à :

13 voix pour : La réhabilitation de la maison 2-4 rue du Général Verneau
13 voix pour : La motion au Non transfert obligatoire compétence Eau
13 voix pour : L’interdiction de fumer aux abords de l’école
13 voix pour : La révision des tarifs de redevance d’occupation du domaine public
13 voix pour : La révision des baux - location de terres
13 voix pour : La modification de la dénomination acquéreur lot 4 Ouillons
13 voix pour : La servitude ENEDIS_AL 147
13 voix pour : La sollicitation d’aide financière
13 voix pour : Le pacte d’actionnaire FE Forbeauvoisin
13 voix pour : Le renouvellement traité GRDF
13 voix pour : La révision du règlement d’attribution des subventions aux associations
13 voix pour : La révision du montant de participation du ticket sport
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Bon à
Echo du Conseil Municipal

27/03/23 - Membres en exercice 15 / Présents 12 / Représentés 3 / Votants 15 / Absents 3
Le Conseil Municipal décide à :

15 voix pour : Le vote des comptes de gestion 2022
14 voix pour (sortie de M. le Maire): Le vote du CA 2022 - Commune
14 voix pour (sortie de M. le Maire): Le vote du CA 2022 - Bois et Forêt
14 voix pour (sortie de M. le Maire): Le vote du CA 2022 - Eaux
14 voix pour (sortie de M. le Maire): Le vote du CA 2022 - Assainissement
15 voix pour : L’affectation du résultat 2022 - Commune
15 voix pour : L’affectation du résultat 2022 - Bois et Forêt
15 voix pour : L’affectation du résultat 2022 - Eaux
15 voix pour : L’affectation du résultat 2022 - Assainissement
15 voix pour : M57 - Application de la fongibilité des crédits
15 voix pour : Le vote du Budget 2023 - Commune
15 voix pour : Le vote du Budget 2023 - Bois et Forêt
15 voix pour : Le vote du Budget 2023 - Eaux
15 voix pour : Le vote du Budget 2023 - Assainissement
15 voix pour : Le vote des taux des impôts directs locaux
15 voix pour : L’acquisition des parcelles Tombe Cote
15 voix pour : La détermination du prix de vente des parcelles site Ouillons
15 voix pour : La réservation d’une parcelle à vendre - lot 3
15 voix pour : La réservation d’une parcelle à vendre - lot 4
15 voix pour : L’attribution d’un numéro de rue route de Boncourt
15 voix pour : La renonciation d’objets suite à des fouilles aux Ouillons
15 voix pour : L’acquisition d’un broyeur à branches
15 voix pour : Le devis pour pignon - 6 rue de l’Eglise
15 voix pour : L’acquisition d’une découpeuse thermique
15 voix pour : L’acquisition d’une motobineuse
12 voix pour; 2 voix contre; 1 absention : La vente de la parcelle AL 177 - Ouillons
15 voix pour : La détermination du loyer - APPT 2 - 4 rue du Mat
15 voix pour : La tarif de l’eau potable et de l’assainissement
11 voix pour; 4 voix contre : La convention de partenariat avec Imagin Sports
15 voix pour : Le traitement des déchets verts
15 voix pour : Le désherbage du cimetière
15 voix pour : La reprise de matériel
15 voix pour : La prestation de l’éclairage public
15 voix pour : La convention avec l’ACCA pour l’occupation d’un bâtiment communal
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Etat Civil
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Recrutement
Suite au départ pour évolution professionnelle de Laura DURAND dans l’équipe 
administrative et Cyrille PARENTIN dans l’équipe technique, la municipalité a 
procédé au recrutement de deux nouveaux agents à 35h/semaine.

Mickaël DEES

Spécialisé dans la maintenance des bâtiments et la gestion 
des espaces verts.

Anciennement en poste à la Communauté de Communes de 
Commercy-Void-Vaucouleurs pendant 4 ans. 

Il vient rejoindre l’équipe technique et est présent au sein du 
village les Lundis / Mardis / Mercredis / Jeudis et Vendredis.

Lorine CARTEGNIE

Issue d’études de droit, elle s’est dirigée dans le monde de 
l’immobilier.

Avec de solides compétences relationnelles.

Elle vient rejoindre l’équipe administrative et est présente au 
sein du village les Lundis / Mardis / Mercredis / Jeudis et 
Vendredis. 

Une équipe souriante et à votre écoute.

Ses fonctions principales sont l’accueil physique et téléphonique en Mairie, 
l’urbanisme et l’état civil.

Ses fonctions principales sont l’entretien des bâtiments.

Décès
Mme Jacqueline GUERARD le 1 avril 2023

Mme Monique BERTRAND le 14 avril 2023 

Mme Chantal STEINBERG le 25 avril 2023

M. Gérard RACAUD le 6 mai 2023

M. Yvon PINIAC le 16 mai 2023

M. Daniel SEGARD le 17 mai 2023

M. Raynald GOURDIN le 19 mai 2023

Mme Monique GUIRLET le 24 mai 2023

Mme Eva RUBINI le 9 juin 2023

M. Albert ZAJAC le 20 juin 2023

M. Luc VARIN le 24 juillet 2023

M. Jean-Paul JOANNES le 5 septembre 2023

Nouveaux Habitants
Mme Marie OYRE EKASSI et M. Jean-Marie MINSI - rue Jean Thiriot

Mme Khadidja SAHIN et M. Murat SAHIN - rue de la Féculerie

Mme Régine RANDOULET et M. Serge RANDOULET - rue Thiers

Mme Aline BOTTOLLIER - rue du Général Verneau

Vous êtes nouvel habitant ? Faîtes vous connaître en Mairie

Naissance
Lissandro BOLZAN le 21 juillet 2023
Parents : Mme Julie PREVOST et M. Mickaël BOLZAN

Mariage
Mme Frédérique SAND et M. Jérôme LAURENT le 17 juin 2023

Mme Martine JOSSE et M. Pascal VOGUET le 26 aout 2023


